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NE TOUCHEZ PAS AUX COMMUNARDS.

M' Robinet de Cléry, avocat du général
de Cissey , a dit une chose absolument
fraie:
Le procès fait au général de Cissey est une

revanche des insurgés de 1 8 7 1 .
Cet officier est un des vainqueurs de la

Commune, et il est un de ceux qui ont ac-compli
leur mission le plus énergiquement.

A l'époque où il risquait sa vie et la vie de
ses soldats pour rétablir l'ordre dans Paris,
pour sauver t,a société de la tyrannie des bê-tes

fauves que Raoul Rigault et ses compli-ces
payaient avec l'argent volé dans la caisse

de la France, à cette époque tous les dépar-tements
considéraient le général de Cissey

comme un des sativeurs de la France.
Ët la majorité des Parisiens, affolés et

courbés soas le joug féroce des commu-nards,
rendit grâce au vainqueur qui leur

ramenait l'ordre et la sécurité.
Il parait que ces services-là s'oublient

promptement-
Des députés qui s'étaient réfugiés à Ver-sailles

et qui ont présidé à la guerre contre
la Commune accueillentaujourd'hui les com-munards

devenus accusateurs ; 1^
Et ce sont lés journaux rédigés par lés

amnistiés qui font la loi.
De même que l'amnistie, l'enquête sur le

général de Cissey a été imposée à la Cham-bré
par les feuilles communardes.
L'association Rochefort-Laisant représente

cette association de la République opportu-niste
avec la Commune réhabilitée.

Non-seulement on a pardonné aux insur-gés
dont les folies ont doublé nos désastres,

mais on a souffert leur retour triomphai.
On leur a laissé dire publiqueeaent qu'ils

liaient le droit et la justice ;

Et de cette faiblesse ils ont tiré naturelle-ment
cette conséquence que leurs adversai-res

el leurs vainqueurs étaient des prévari-cateurs,
des infâoees, des assassins.

Le général de Cissey et ses soldats, qui
ont sauvé la République, sont des assassins ;
et M« Robinet de Cléry, qui rappelle leur
victoire, s'est fait l'apologiste des assassi-nats...

Ne nous y trompons pas si nous allons
plus loin avec la République, c'est la Com-mune

qui reprend la corde; et ators tout se
renverse ; et alors il esl tout simple que l'in-surrection

de 1871 devient le droit méconnu,
que les répresseurs. deviennent des traîtres.
Il y a quelques mois, le gouvernement

opportuniste, qui se croyait fort, osait pour-suivre
les journaux communards pour apo-logie

des faits qualifiés crimes ;
Aujourd'hui, un tribunal fait évacuer la

salle d'audience' parce que l'auditoire ap-plaudit
un avocat qui stigmatise le crime.

Le crime est en train de se transformer
en actes glorieux. La Commune prépare sa
future et prochaine apothéose.

Ne touchez pas aux communards.
[Tablettes d'un Spectateur.) ^

véritable mépris, lorsqu'après avoir insinué
qu'il était possesseur de preuves irréfutables,
on a pu voir qu'il n'exhibait que des suppo-sitions

toutes gratuites, sans fondement au-1
cun, sans vraisemblance; si bien que M. le j
président Cartier, lui-môme, n'a pu se tenir ^
de l'interrompre pour exprimer le sentiment i
public, en lui disant:
« C'est une supposition de votre part. M'

» Rivière, et vous n'êtes pas plus édifié que
» nous sur la provenance des pièces que
»• vous produisez. » /

Samedi, au Sénat, M. de Gavardie a. été
rappelé trois fois à l'ordre. M. Léon Say,
président, a consulté le Sénat pour savoir s'il
devait retirer la parole à l'orateur. f.a parole
a été maintenue à M. de Gavardie par 123
T o i i contre 1111 11

M. de Gavardie a remercié le Sénat et
achevé ainsi son discours : « Miron disait
naguère au roi de France: « Sauvez la
» France par un coup de Majesté. » Je dis:
« Sauvez, sauvez larFrance par un coup
I» d'honnêteté I » Le Sénat a applaudi à tout
rompre.

* »

Vendredi, dans l'affaire de Cissey, M. Ri-vière,
avocat, député de Tours, a excité un

Si
Fenilletôn de rÉcUo Saumurois^f

(Suite.)

Le plan était simple^ et les neveus le mirent à
Wécution tout de suite. Ils renoncèrent dès lors à
' 8 poser en médiateurs, et ils abandonnèrent les
parties à leurs propres armes.

guerre en éprouva une recrudescence d'heu-
'Bux augure. De part et d'autre on multiplia les
'facasseries ; on inventa de nouvelles niches ; on se
prodigua, en «n mot,-, les coups d'épingles, de telle
«We que la scène attendue par le ménage se
produisit d'elle-même et tout naturellement.
— Ma parole d'honneur, avait grogné le vieux

Ssrçon, cette maison est un enfer !
~~ Ah ! certes, répliqua Barbara, et vous en êtes

1* démon.
Oui-dà, la belle! En tout cas^ ce n'est plus

'olérable ici, depuis que vous y avez apporté votre
Personnalité grinchue, et j'aime-mieux quitter la
place que de la subir à perpétuité.
— Ne prenez pas celte peiné, je m'en irai la pre-

liière plutôt que de risquer ma part de paradis en
*olre méchante société.

— Cher trésor de vertus qu'en enferme avec les

démons ! A votre place, mon bel ange, je filerais
au plus vite, de peur de roussir mes ailes.
— Ou'est-ce à dire? Je crois, bonté divineI

qu'il me chasse de chez ma nièce. Etvous supposez
que j'obéirai? Pour cela, non; si quelqu'un sort
d'ici, ce ne sera pas moi !

— Ni moi, mignonne ; vous no TOUS flatterez<pas
dç m'avoir fait battre en retraite.
. A l o r s , il faudra vous habituer èt ma person-nalité

grinchue, car je suis décidée à ne point
reculer.
—-Soit, nous Terrons qui se fatiguera le pre-mier.

— Vous me briseriez plutôt en morceaux d'a-bord!

f Et lès neveux, qui redoutaient une double re-traite,'
ou pensaient en tout cas n'avoir que l'em-barras
du choix.!

La scène, près de se dénouer, suivant leurs con-jectures,
venait de changer de face, et, sur une

phrase de Juan, les deux pensionnaires se trou-vaient
irrévocablement cloués au logis commun.

Ni Miguel ni sa femme ne regrettèrent d'ailleurs
un dénouement qui les délivrait de certaines
appréhensions et leur ménageait quelque latitude
pour l'avenir. La présence des grands parents,
garantie par un entêtement réciproque, il devenait
désormais inutile d'accumuler concessions sur

I concessions pour les retenir: on pouvait vivre

• *Le bruit court que le Nonce apostolique
serait appelé prochainement à Rome pour
renseigner le Saint-Siège sur l'état des es-prits

eo France depuis rexécution des dé-crets.

* *

On assure qu'au cours de la discussion de
la loi contre la magistrature, un membre de
la minorité fournira à M. Jules Simon l'oc-casion

de s'expliquer de la manière la plus
complète sur son rôle et sa responsabilité
pendant la période qui a précédé le 1 6 mai.

Le Soleil raconte ainsi un incident qui
montre que MM. Jules Ferry el Farre s'en-tendent

à merveille dans leur besogne anti-cléricale:

M. Paradis, directeur de l'école laïque de]
garçons de Rône, se trouvant à table d'hôte
à Vichy, en même temps que plusieurs ec-clésiastiques,

se permit de dire à haute voix
ce qui suit: ]
« Il est étonnant que les ecclésiastiques

qui vanlent si fort les propriétés curatives etj
miraculeuses même des eaux de la Saletteel
de Lourdes se gardent bien d'en faire usage
pour leur compte personnel et viennent à
Vichy comme de simples laïques. ».
Trois officiers, témoins de cette inconve-nance,

la relevèrent vertement. Quefitalors
M. Paradis? Il prit sur les registres de l'hô-tel

les noms des trois officiers et chargea J^ .

Thomson, députe, de porter plainte au gou-vernement.

Un ministre de l'instruction publique,
soucieux de la bonne tenue du corps ensei-gnant,

se serait empressé d'infliger au pro-fesseur
mal élevé coupable d'un pareil scan-dale

une mesurée disciplinaire exemplaire.
-M. Jules Ferry comprend autrement ses
devoirs. Voici la lettre qu'il a écrite à M.
Thomson, et que nous trouvons dans le jour-nal

le Temps :
« Monsieur le député et cher collègue,
» Vous avez bien voulu appeler mon at-tention

sur une plainte formée par M. Para-dis,
directeur de l'école communale laïque

de Bone (Algérie), qui avait été, pendant son
séjour à Vichy, grossièrement pris à parlie
par (rois officiers de cavalerie.
» Je m'empresse de vous faire connaître

que mon collègue, M. leministre de la
guerre, à qui j'avais communiqué cette
:plainte, m'a répondu qu'il avait infligé une
punition de quinze jours d'arrêts de rigueur
à M. Michel Walon, capitaine commandant
au 2 0 ' régiment de dragons, officier le plus
élevé en grade parmi ceux présents, pour
n'avoir pas interposé son autorité dans le
but de faire cesser cette fâcheuse discussion,
et pour avoir lui-même manqué da mesure
dans la part qu'il y a prise.
^ » Je me plais à penser, monsieur le dé-puté

et cher collègue, que vous apprendrez.
avec satisfaction que cette atteinte portée à
la dignité du corps tout entier des institu-teurs

laïques n'a pas été laissée sans répres-sion.

» Agréez, monsieur le député et cher
collègue, l'assurance de ma haute considé-ration.

» L e président du conseil, m i n i s t r e de V i n s -
t r u c t i o n p u b l i q u e et des beaux-arts,

» J U L E S F E R R Y . »

Qui donc avait porté atteinte à la dignité
du corps enseignant tout entier, si ce n'est
le mal-appris qui se permettait.d'injurier à
table d'hôte des,convives icoffensifs qui ne
lui disaient rien?

librement, suivre ses propres convenances, et,
sous prétexte d'éviter les jalousies, rester les im-passibles

spectateurs de la lutte engagée.
Quant aux adversaires, Qdëles à leurs menaces,

ils s'eiïorcèrent de se lasser mutuellement par une
irritante persécution, et ne s'accordèrent plusni
trêve ni repos. Mais, bizarre conséquence de l'or-ganisation

humaine, loin de s'épuiser dans cette ;
vie de combat, ils semblèrent y prendre une nou- 1
Telle énergie ; elle devint comme leur élément, et
ils se querellèrent si bien, qu'ils en arrivèrent à le
faire non plus par animosité, mais par habitude. 1

Une légère indisposition ayant retenu pour quel- '
ques jours l'oncle Juan dans son fauteuil, Barbara ;
s'en montra toute déconfite et parut fort embarras- ''
sée de sa personne.

Peu de temps après, ce fut au tour de la tante à
garder la chambre. Le vieux garçon cria d'abord
bien haut qu'il étnjt enchanté d'être délivré de
cette chipie; mais la seconde journée le vit maus-sade,

et, comme Lucia invitait son mari, le trei-
sième jour, à faire la partie de la senorita :

— Ah çà ! grogna Juan, est-ce qu'elle ne va pas
au moins nous laisser tranquilles pendant sa ma-ladie

? Il ne lui manquait plus que d'être joueuse.
Et quelle parlie préfère-t-elle ? Le bésigue, je
parie ?

— Précisément, mon oncle.
— Je m'en doutais, un jeu de portiers t Allons J

c'est bien, on le lui fera, son bésigue, s'il ne faut
que ça pour avoir la paix l
— Vous?
— Dame, plutôt que de vous en laisser la

charge. Vous savez si «non affection vousmarchande
rien.
Le vieux célibataire se rendit auprès de la tante,

à laquelle il tint compagnie jusqu'à la fin de l'in-disposition.
Mais les querelles n'enallèrent pas

moins leur train pour cela, et les neveux en furent
souvent étourdis, malgré la porte qui les séparait
du couple rageur.

— Jamais ils ne se calmeront, dit le financier ;
c'est à les jeter par la feuêtre.

— Oui, reprit la jeune femme, si on les y jetait
sans leur argent.

— Ils peuvent se flatter de nous le faire payer !
Tu as raison ; mais nous avons trop patienté

pour nous arrêter en chemin. Et laisse-moi te
donner un cooseil à ce propos : traita-les avec
plus d'égards. Depuis que nous somaies assurés de
les coDserver ici, tu agis avec uo sans-gêne impru-dent,

et tu ne leur caches plus assez tes accès de
mauvaise humeur.
— C'est qu'il sont énervants, à lafin!
— Observons-nous, Miguel, si nous tenons aux

héritages; crois-moi, ils verraient bientôt elair
dans notre jeu.
Malheureusement, l'expérience était acquise, et



M. de Chabrillan, sous-lieutennnt nu 2 5 "
rôginaont de dragons, est mis on retrait d'em-
plm pour avoir pris part à la manitestation
qui a eu lieu k Nantes numoment du départ
de» Capucin» pour l'Irlande.

m CURIEUX DOCUMKWT.

Le Conseil des RR. PP. do la Miséricorde,
k Pari», M. Fernand Nicolay, avocat, a dé-couvert

dan» lo» archives de la Maison un
document du plus haut intérêt à l'heure
présente.
En 1 8 3 3 , l'abbé Rauzan, supérieur de

la congrégaUon dite à celte époque des Mis-
tions de France, voulant êlre flié nettement
sur les droits de la vie eh commun pour
ses Prêtres, provoqua la déclaration sui-vante

du gouvernement. L'anUthèse que fait
le ministre enlre le privilège, d'une part, de
la personnahté civile que refuse le gouver-nement,

et, d'autre part, le droit pour tous les
citoyens de vivre en commun, donne à ce docu-ment

une valeur toute particulière.
En voici le texte :

« Paris, le SI octobre 18S8. ^
» Monsieur l'Abbé,

» Je ne puis qu'approuver les sentiments
qui sonl exprimés dans votre leltre du 11 de
ce mois et l'intention que vous manifestez
de vous abstenir de tout ce qui concerne-la
poliUque, mais je n'ai point saisi d'une ma-nière

aussi précise l'objet de l'autorisation que
vous paraissez réclamer.
» S'il est question du rétablissement do

la Congrégation des Missions de France, dont
vous étiez supérieur sous le dernier gouver-nement

, je n'hésite pas à vous déclarer.
Monsieur l'Abbé, qu'il me sera'û impossible
de vous donner aucune espérance k cet
égard.

p S'il ne s'agit que de la simple réunion
entièrement libre de quelques prêtres vivant en
commun, le gouvernement n'a point à s'en
occuper, et, dans le cas où il s'y commettrait
des actes susceptibles de compromettre la
sûreté de l'Etat ou de la paix publique, ces
actes rentreraient sous l'empire de la légis-
laUon commune k lous les citoyens.
» Quant au choix du lieu de votre rési-dence

commune . c'est à votre prudence
î'est à

qu'apparUendra ensuite le
soin de veiller à ce que vous jouissiez de toute
la sécurité que les lois garantissent à tous les
Français sans distinction de croyance ni de pro-fession.

» Le Pair de France,
» Ministre de l'iotérieur et des Cultes,

» C"D'ARGOUT. »

UO U I J C VyUluuluuc , i; B» i a VOirO prUQ
qu'il appartient de le désigner, et c'e
l'autorité locale qu'appartiendra ensuit

Tribunaux,,

. lie p r o c è s de Cistsey*

Suite de l'audience de vendredi.
M» Rivière, avocat de M. Laisant et du

Petit Parisien, rappelle les^marchés d'armes
conclus en 1870-71 el 1877, parlemiois-

les allusions n'y manquaient pas dans les débats
quotidiens des grands parents.

— Il faut que j'aie terriblement envie de vous
déplaire, grondait l'oncle Juan , pour demeurer
dans cette baraque, où l'on pous seuffre unique-ment

pour nos écus.
— Bon Dieu 1 je le sais bien ; mais, plutôt que de

céder, ja boirai le calice jusqu'il la lie!
— Vous êtes adorable, et je reconnais là votre

exécrable caractère !
— C'est qu'aujourd'hui ils ne prennent plus

la peine de dissimuler avec nous ! Peu s'en faut
qu'ils ne nous reprochent de les faire trop atten-dre.

— Voilà oii nous en .arrivons ! Après une vie
de sacrifices, nous sommes assurés de combler,
en partant, les souhaits de nos parents les plus
proches.

— Denos enfants,comme ilsse nomment, les
hypocrite» ; tenez, je ne cache pas l'aversion que
vous m'inspirez ! Eh bien ! je crois que votre mort
me sera moins agréable qu'à eux !

— Je suis si bonasse moi-même que, par pure
charité, je me sens capable de vous accorder le
souvenir qu'il» vous refuseront.

— Vou» verrez que nous serons obligés de nous
pleurer mutuellement, »i nous voulons une larme
sur notre tombe I >

(ii t u i v r e . ) CHAW-KS GuBulism.

tre do la guerre, avec des industriels étran-gers.

Il lit à ce sujet une lettre signée d'une de-
oeoigelle Blanche Costard, datée do l'année
1877.

M. le président. ~ Pardon. M' Rivière,
mais votis nous lisez des documents relatifs
à des marchés qui ont eu lieu avant et après
le ministère de M, de Cissey, et vous ne
nous dites rien de ce qui s'esl passé pen-dant.

Le défenseur, au lieu de répondre, dit que,
deptJis 1870, il yfltoujours eu autour du
Doinistère de la guerre de» gens tarés, des
femmes du demi-monde, qui exploitaient ce
ministère et se faisaient délivrer des pots
de vin au moyen d'intermédiaires.
En somme, pas une preuve palpable:

la possession d'actes étrangers au procès et
rien de plus.
Il termine en disant que la lumière se fera

et qu'elle se fera éclatante dans l'enquête
parlementaire.

M. le président. — Mais pourquoi .Vl. Lai-sant
n'a-l-il pas fait citer ses témoins?

R. — Parce qu'il croyait hier à un sursis.
(Ah! ahl dons l'auditoire.)
D. Eh bien, et le gérant du journal?
R. — Mon Dieu, la cause est lout à fait

liée à celle de M. Laisant.
M. le président. — Eh bien, il est regrel-

table que M. Laisant n'ait pas lu le deu-xième
paragraphe de l'article 1 2 , et qu'il se

soit arrêté au premier.
M° Robinel de Cléry ne répliquant pas,

M.le président lève la séance, et renvoie
l'audience k samedi, pour le réquisitoire de
M. l'avocat de la République.

Audience de samedi.
Quand M. Laisant a terminé sa défense,

M" Robinel de Cléry a donné lecture de la
lettre suivante adressée à M. le général de
Cissey :

< Mon général,
» Je n'ai eu qu'intérimairement le capi-taine

Laisant sous mes ordres au fort d'Issy.
, » C'était le colonel Borel, plus tard le co-lonel

de Bussy, qui nous commandaient;
mai» il élait mon collègue, et comme ofïï-
cier de génie, j'ai souvent déploré d'avoir,
dans l'arme où je servais et où j'ai toujours
vu les officiers empressés de faire leur de-
v̂olr, d'avoir, dis-je, un pareil camarade.
» M. le commandant Digay, M. Legrand,

garde principalde première classe, aujour-d'hui
à Versailles, pourront certifier comme

moi, quand vous le voudrez, qu'à partir du
jour où il a été décoré, nous avons été obli-gés

de faire son service, parce que, disait-il,
il avail lafièvreet ne quittait plus son lit. U
ne se cachait pas, d'ailleurs, pour dire que
cettefièvreétait causée par les obus prus-siens.

» Le fait est qu'elle l'a quitté au moment
où l'armistice a été signé et où il a eu à aller
préparer sa candidature h la députation.
' » Vous pouvez, mon général, faire de
celte letlre l'usage qu'il vous plaira. Je ne
craindrai pas de dire la vérilé.

» Vicomte ROBERT DE SAINT-VINCENT.

, » Echau/four, 21 novembre 1880. »
La parole est alors donnée à M. le substi-tut
Lasserre,

M, le subsUtul constate que les faits allé-gués
par le Petit Parisien et l'Intransigeant

sont tombés à l'audience sous le coup de té-moignages
décisifs.

Si M. de Cissey a poursuivi de préférence
l'Intransigeant et le Petit Parisien, c'est qu'ils
ont élé plus loin que d'autres journaux qui,
sous le coup des révélations de M° Lachaud
el de M* AUou, onl pu blâmer, mais ils ont
su s'arrêter dans cette voie.
M.le substitut établit que le général de

Cissey a été honnête. Personne n'a le droit
de lui jeter à la faCe des mensonges comme
ceux que MM. Laisanl et Rochefort ont sou-tenus

jusqu'au dernier instant.
Enfin, aucun des prévenus n'a fait la

preuve, ajoute l'avocat de la République en
terminant, et le tribunal les condamnera.

Y a-t-il bonne foi de la part des prévenus?
Ils conviennent du contraire : leurs altaques
ont été voulues, ont été calculées, disaient,-
ils, pour obtenir l'enquêtev
Quant aux dommages-intérêts, vous en

fixerez la mesure, car il y a eu vraiment
dommage, el les prévenus eux-mêmes l'ont
encore reconnu.
L'armée, que cela soit bien enlendu, n'a

rien à faire ici. Si un général eût élé cou-pable,
on l'eût traduit devant la juridiction

compétente, et
souffrir.

l'armée n'aurait eu rien à en

Bazaino n bien subi sa peine. (Mouve-
ments divers.)

A une heure et demie, M. le président dé-clare
les débals clos.

Le tribunal se reUre pour délibérer.
I.<e «Hugemcut.

Après quatre heures de délibération, le
tribunal renlre en séance et Ht un jugement
qui condamne :

MM. Laisanlel Rochefort, chacun à 4,000
francs d'amende, 8,000 fr. do dommages-
inlérêls envers M, le général de Cissey, et à;
l'insertion du jugement en tête du Petit Pa-l
risien et de l'Intransigeant, aiusi que dans
dix journaux de Paris, au choix de M, le gé-néral

de Cissey.
Les gérants du Petit Parisien et de l'Intran-sigeant

ont élé condamnés chacun à 200 fr,
d'amende.

On commentait beaucoup, dans le public,
cotte condamnahon qu'on croyait devoir être
beaucoup plus forte.

TRIBUNAL CIVIL DE DUNKERQUE.

A.u«\lence des réïévés
Du 17 novembre 1880.

AITalre i l uP. iiitounet contre M . Calvet^
Abet, commlasalro central.

ORDONNANCE DE M. LE PRÉSIDENT.

Considérant que Marie-François-Maxime
Stouflef, prêtre de l'ordre du Rédempteur,
poursuit par voie de référé sa réintégration
dans son domicile situé àDunkerque, rue
David-d'Angers, n" 7, d'où il a été violem-ment

expulsé par le sieur Calvet-Abel, com-missaire
central de police, le 8 novembre

1880;

Considérant que cette expulsion a eu lieu
en vertu d'un arrêté de M. le préfet du Nord,
en date du même jour ; — que le cousmis-
saire de police, placé sousles ordres du pré-
fet, a simplement exécuté les dispositions de
l'arrêté par suite d'une délégation spéciale
qu'il avait reçue ;
Que M. le préfet proposant aujourd'hui

un déclinatoire, il n'y a 'pas lieu de donner
défaut contre Calvet, qui ne comparail pas,*
bien que régulièrement assigné ;
Et statuant sur ce déclinatoire.
Après avoir entendu l'avocat d u deman-deur

et M. le procureur de la République en
ses conclusions ; ..
Considérant qu'il est constant que les

droits des citoyens relatifs lant à la propriété
qu'à l'inviolabilité du domicile et à la liberté
individuelle sont encore confiés à la garde
des tribunaux de l'ordre judiciaire ;

Que toutes les lois qui se sont succédé dO'^
puis la Constitufionde-ranVlIIont confirmé
ce principe, et que la prétention contraire
devrait être justifiée par la production d'un
texte formel de loi;
Considérant que le déclinatoire repose il

est vrai sur cet argument, que l'expulsion
violente dont se plaint le demandeur consti-tue

un acte de haute police et de gouverne-i
ment, mais que dans ce cas encore il serait
nécessaire de baser cet acte sur une loi spé-;
ciale donnant à l'administration des pou-voirs

déterminés, et le droit de déroger aux
principes généraux en expulsant de leur do-^
micile des citoyens jouissant de la plénitud§i
de leurs droits ; , ,i|
Considérant qu'aucune loi semblable n'est

invoquée ;
••'Que d'ailleurs si l'autorité judiciaire était
obligée de se dessaisir des questions ren-trant

dans sa compétence devant un acte
qualifié de « acte de gouvernement, » il en
résulterait que le pouvoir exécutif serait le
maitre absolu des citoyens et que son auto-rité

serait supérieure à celle de la loi, puis-qu'il
lui suffirait de donner à n'importe ,

quelle mesure le titre d'acte de gouverne- ;
ment;
Considérant que le demandeur expulsé

comme membre de la congrégation du Ré-dempteur
ne réclame pas sa réintégration à

ce titre, mais qu'il n'invoque que sa qualité
de citoyen français, puisque, bien que mem-bre

d'une société reUgieuse non autorisée, il
n'en a pas moins conservé tous ses droits
civils pour les exercer comme il lui con-vient

; i
Que l'autorité judiciaire peut donc con-naître

de l'acUon introduite sans porter at-teinte
au principe de la séparation des pou-voirs
;

Par ces moUfs,
Nous, président du tribunal de première

instance da Dunkerque, jugeant en référé,

parSaMn.slenopurésfeatrdruêtNeroarud,déclinaloire proposé
Nous déclarons compétent ;

l'auOdridenoncneodnus 2q4u'nilovseemrabrpel,aidé au tond à
El réservons les dépens.

Etranger.

ITALIE. — La semaine dernière , le steamst
Ortiflita a rencontré ct a coulé le steamer français
VOncle-Joseph, près de la Spezzia. '

V O r t i g i a est arrivé à Livourne totteiaeBi «Q.
dommage.

h'Oncle-Joseph allait de Naples à Gênes ; \^
plupart des passagers étaient des émigranis cala-
brais.

Le steamer O r t i g i a allait de Gênes à Livourne
L'Oncle-Joseph coula presque instantanément.
L'équipage italien a fait lout ce qu'il était possi-

ble pour le sauvetage, mais les moyens de secours
se sont trouvés insul'flsants. Sur les 300 personnes
qui étaient àbord , 2,00 onl péri, 50 ont pu gjjg
sauvées.

On ignore le sort des 50 autres. Oa assure que
M. Lacombe, capitaine de V Oncle-Joseph, a pétj.
le second et le mécanicien auraient été sauvés. '

Les témoins oculaires racontent des scènes dé-chirantes,
mais ne peuvent expliquer comment la

collision s'est produite.

Les naufragés ont été recueillis à l'hôpital de Li-vourne.

h ' O r t i g i a avait quitté Marseille le dimanche ï
m i d i , tandis que Y Oncle-Joseph partait à 8 heures
du ma t i n.

Cetligne, 27 novembre. '
Officiel. — Les Monlénégrins occupent Dulcigno

et toutes les positions importantes des environs.
Us n'ont rencontré aucune résislance.

BULLETIN FINANCIEI
Paris, 27 novembre.

La lutte est assez vivement engagée enlre ache-teurs
et vendeurs. Lapremière impression relative

à la liquidationfiété peu favorable. Sous l'influence
de la cherlé des premières «pérations de reports,
on a refoulé notre 5 0/0 en arrière du cours dè
119. Uo mouvement de reprise assez vif n'a
pas tardé à se dessiner. La journée s'arrête à
119.20. «
On est à 87.60 sur l'Italien, à 74;80 sur le Flodn

d'Autriche et à 94.85 sur le Florin hongrois.
Le Turc bénéficie d'une impulsion fort inatten-due.

On conquiert aujourd'hui le cours de 12 qui
est même dépassé un moment et on le maintient
en clôture. On dit qu'une commission fort impor-tante

par les hommes qui la composenlja s'occu-per
des arrangements à prendre pour une réorga-nisation

des finances ottomanes.
• Nos valeurs de crédit sonl parfailemenltenues.
Il faut, néanmoins, toujours signaler bn degré par-ticulier

de lourdeur sur le Crédit lyonnais qui ne
quille pas le cours de 960. Le Crédit foncier est à
1,348.75, la Banque d'Escompte à 815 et la Banque
de Paris à 1,142.50.

Les nouvelles relative* à la souscription des
actions de Panama font pressentir un succès. Le
mouvement des capitaux vers ceUe oeuvre parait

€Iiroiii«iise Bullitaîree

On m dans le Progrés militair» :
A propos des grandes manoeuvre», un

point a échappé, sans nulle doute, à Yétut-
major général, m a h non à Yespv\t obser-vateur

des réservistes, premiers iMtessés
a tout ce qoe tout soït parfaitement équili-bré.

^ Les manoeuvres de division ou de corps
d'armée ayant lieu tous les deux ans, ce
sont toujours les mêmes classes de réier-
visles, ce sont les mêmes hommes qoe l'on
astreint à les faire deux fois.
. Dans le 9« corps, par exemple, elles 0"!
lieu les années paires ; y prennent part les
classes impaires exclusivement et à deux
reprises différentes.
Si ces manoeutres ûoîvent servir de cou-ronnement

à l'instruction milïtaïre, il i^}^-
droit que toutes les classes y tussent astrein-tes,

de manière à en retirer fout le profit
possible.
«t Si elles ne sont que des exercices arrisant
périodiquement par la seule force du calen-drier,

il n'est pas \uste à'itaposer deux fois
aux mêmes hommes, non-seulament les fa-tigues

de quinze jours de marche, mais en-core
les dépenses personnelles, relativement

considérables, qui en sonl la conséquence
pour chaque homme, ,,
Il y a plusieurs moyens de sortir de ce«e



'f^ f Année ~ - Manoeuvres de régiment.

. ce serait d'employer l'une ou l'au-
Tces progressions:
^ ^ n n é e A. - - Manoei
_ B.— Manoeuvres de brigades,

C, — Manoeuvres de divisions.
D. — Manoeuvres de corps d'ar-mée.

ao Année A.— Manoeuvres do brigades.
^ ^ B.— Manoeuvres de divisions.
^ C. — Manoeuvres de corps d'ar-mée.

^ D. — Manoeuvres de brigades
et ainsi de suite,

qo Années A ot B. — Manoeuvres de bri-gades.

__ Cet D.— Manoeuvres de divi-
•«ng en ne faisant des manoeuvres de corps
J'jrffl'ée contre corps d'armée que tous les
,ou 8 à D S , auquel cas la série serait inter-
L,pue pendant un an. Nous appelons sur
"llj question la bienveillante sollicitude de
féiat-maJor général.

La Cotnpag' î^ d'Orléans fait de nouveaux
«sais de chauffage sur les voitures de ses
irains de voyageurs à l'aide d'un appareil
LjgQé sous le nom de thermo-syphon.

ta chambre de commerce de Nancy vient
d'adresser au ministre des travaux publics

pétition tendant au dégrèvement de
l'iiopôt sur la grande vitesse, voyageurs et
marchandises.
L'Etat encaisse, sous forme de premier

double décime, 23 fr. 30 sur une recette
brute de 12.3 fr. 20.'

accouchée, à sept heures du matin, d'un en-fant
vivant. Elle avait enveloppé son enfant

dans un linge qu'elle avoue avoir serré « un \
peu fon. »

» Elle eut le triste courage de rester cou- ,|
chée jusqu'à neuf heures du soir, ayant à
ses côtés, durant toute une journée, ce pau-vre

petit être. La nuit venue, s'armant d'un
couteau de cuisine, elh avait complètement
désarticulé le petit corps, l'avait coupé en
morceaux et jeté dans la fosse d'aisances. »

CONSEILS ET RECETTES.

La semaine dernière, ie sieur François
Chauvin, cullivatQur au Port-Thibault, lon-geait

les bords de la Loire, allant ramasser
du bois mort pour le lier en fagots. Tout à
coup il aperçut une masse noire, immobile
aumilieu de l'eau.
Monter sur une barque, la diriger sur

l'objet qui piquait sa curiosité, ne fut que
l'affaire d'un instant. Mais quelle ne tut pas
son extrême surprise, dit le Patriote, en
trouvant un cadavre décharné auquel la téte
manquait.
Ce cadavre — presque un squelette —

était ceint, autour de la taille , d'une cour-roie
retenant quelques lambeaux de laine

noire, derniers restes de sa blouse, sup- |
pose-t-on. D'après M. le docteur Vétault, ce i
corps, dont on n'a pu jusqu'à présent cons-tater

l'idenUté, aurait séjourné plus d'un an
dans la Loire.

Le cadaVre dont .parle le Patriote a été
trouvé dans la Loire à l'endroit appelé la
Roche, commune de Sainte-Gemmes.

Vn conseil pour la migraine.— Si vous êtes
sujet aux migraines, ayez du camphre en
poudre, et dès que vous éprouverez la pre-mière

atteinte de ce inaudit mal, vous met-trez
de cette poudre de camphre dans deux

petits sachets que vous introduirez dans
chaque oreille. La migraine délogera immé-diatement,

pour votre satisfaction, c'est du
moins ce que je présume,

Les personnes sujettes à la migraine se
trouveront bien de l'usage d'une pincée de
camphre dans un morceau decolon qu'on
placera dans les oreilles d'Une façon perma-nente.

L'expérience a montré les bons ré-sultats
de cette simple et facile recette. .

On Ht dansJe Patriote;
« La justice vient de découvrir un crime

d'infanticide commis à Quincé-Brissacdans
des circonstances de cruauté toutes parti-culières.

Une veuve Audiau, cabaretière
dans cette commune, allait se marieren se-condes

noces. Tout était prêt, les bans pu-bliés,
le trousseau préparé, les invitations

lancées et le mariage devait se célébrer le
lundi prochain, lorsque survint un événe-ment

qui changea en pleurs et en désolation
les joyeux propos des époux ét leurs espé-rances

d'avenir.
» La rumeur publique accusait depuis

Quelque lemps la veuve Audiau d'être ac-couchée
clandestinement et d'avoir fait dis-paraître
son enfant.

» Le parquet, avisé de ces bruits,fitune
première enquête à la suite de laquelle une
êscente de justice, composée de M. le juge
^'instruction Chenuau. de M. Tardu, subs-
*''ut,etde M. le docteur Legludic, eut lieu
domicile de la veuveAudiau. Les perqui-

S'Jions amenèrent des résultats complets.
* Guidés par les premières indications de

'«ûquête, les magistrats firent procéder à la
îfJange de la fosse d'aisances. Cette opéra-
''OQ fit découvrir tous les fragments du ca-davre

d'un enfant nouveau-né qui furent
Reconstitués par le médecin légiste.
* Mise en présence de ces tristes restes, la
'euve Audiau fondit en larmes tout d'abord,
"essée ensuite par les questitons des magis-
'rats, accablée par l'évidence des faits, elle
se décida, paraît-il, à faire les aveux les plus
complets. Elle aurait déclaré que le < 3 octo-
• f̂e dernier, prise des douleurs de l'enfante-
0>ent, elle s'était enfermée chez elle et y était

INAHeCKATION D E L ' O R G U E D E CHoeOK
D E S A I N T - M E R R Y.

L'inauguration d'un orgue a toujours le don
d'intéresser tous ceux qui ne sont pas complète-ment

insensibles aux beautés de l'art religieux.
C'est ce qui explique l'affluence considérable que
nous avons remarquée dans l'église deSaint-Merry
le mardi 19 octobre, à l'inauguration de son nouvel
orgue de choeur, construit par M. Merklin.

On sait que l'habile facteur a introduit, dans la
construction des instruments de petite dimension,
un perfectionnement qui doit avoir, selon nous, une
immense influence pour le développement de l'art
de l'organiste, en même temps qu'il réalise un pro-grès

véritable dans l'industrie de la facture. Nous
voulons parler du système de transmission qui per-met

de reporter d'un clavier sur un autre les jeux
empruntés au même sommier, et qui, par là, donne
naissance, dans un orgue composé de quelques
jeux seulement, à une variété de ressources qu'on
n'attend généralement que de grands instruments.
L'excellence de ce système aété irréfutablement

démontrée dans l'audition de l'orgue de Saint-
Merry, qui doit être cité comme un type parfaitde
l'orgue de choeur.

La cérémonie d'inauguration, organisée avec une
grande intelligence, a été des plus brillantes au
point de vue artistique, et non moins satisfaisante
sous le rapport religieux. MM. les organistes Guil-
mant, Dubois, Wachs père et fils ont ravi d'admi-ration

l'assemblée par le talent qif ils ont déployé
dans l'exécution des morceaux lesmieux faits pour
rhettre en relief les divers timbres de l'instrument
que M. le curé de la paroisse s'est fait un bonheur
de bénir lui-même.

(Ëa!|ratt du j o u r n a l LK MONDE.)

Nous publions plus loin les conditions de l'émis-sion
de 1,600 actions nouvelles de la CAISSE

VIVIENNE. Cette Société, fondée au commence-ment
de 1877, aconstamment donné des résultats

très-rémunérateurs.
Elle a distribué 32 fr. 50 par action en 1877, 46

fr. par action en 1878, — 50 fr. par action en 1879.
La progression rapide des opérations socialesa

seule nécessité l'augmentation du capital social.
Cette affaire offre donc aux capitaux disponibles

aa {lacement sûr et très-avantageux.

DN CONSEIL A SUIVRE.

Jusqu'à présent, la science n'a encore trouvé
aucun moyen certain de guérir la phthisie ; son
rôle se borne à soulager les malades qui en sont
atteints. Aussi, malgré les soins intelligents qui leur
sont prodigués pour prolonger leur existence de
quelques années, la phthisie pulmonaire est-elle,
de toutes les maladies qui apportent leur contin-gent

au bulletin des décès, la plus commune, la
plus désespérante pour les familles et celle qui cha-que

jour occasionne la plus grande mortalité. Cha-cun
sait qu'on recommande aux poitrinaires de pas-ser
l'hiver dans les climats chauds et, autant que

possible, dans le voisinage des forêts de.sapins, dont
les émanations ont une action si favorab e sur les
poumons. Malheureusement, bien des malades ne
peuvent pas se déplacer ; c'est spécialement à eux
que cet article s'adresse.
Des expériences faites d'abord à Bruxelles et re-nouvelées

depuis, un peu partout, ont prouvé que
le goudron, qui est un produit résineux du sapin,
a une action des plus remarquables et des plus
heureuses sur les malades atteints de phthisie et de
bronchite.

C'en est assez déjà pour que ce produit mérite
de fixer l'attention des malades. Mais il faut bien se
persuader que c'est surtout au début de la maladie
qu'il faut prendre le remède. Le moindre rhume
peut dégénérer en bronchite; aussi convient-il,
pour en tirer le plus grand profit possible, de se
mettre au traitement du goudron dès que l'on

j commence à tousser. Cette recommandationest
! d'autant plus utile, que beaucoup de poitrinaires
I ne se doutent même pas de leur maladie et sa
' croient seulement atteints d'un gros rhume ou

d'une légère bronchite alors que la phthisie est
déjà déclarée.

Le goudron s'emploie sous forme d'eau de gou-dron.
Autrefois, on mettait dugoudron dans le fond

d'une carafe, on remplissait avec de l'eau qu'on
agitait deux fois par jour, pendant une semaine,
avant de l'employer; on obtient ainsi un produit
peu actif, très-variable dans ses elîets et d'un goût
acre et désagréable. Aujourd'hui, on trouve chez
tous les pharmaciens, sous le nom de Goudron de
Guyot, une liqueur très-concentrée de goudron qui
permet de préparer instantanément, au moment du
besoin, une eau de goudron très-litnpide, très-aro-matique

et d'un goût assez agréable. On en verse
une ou deux cuillerées à café dans un verre d'eau,
et on peut ainsi obtenir à volonté une eau de gou-dron

plus ou moins chargée de principes aromati-ques
et d'un prix minime à ce point, qu'un flacon

du prix de 2 fr. peut servir à préparer dix à douze
litres d'eau degoudron. Du reste, une instruction •
détaillée accompagne chaque flacon. *
C'est avec le Goudron de Guyot quelesexpé-,

riences ont été failes dans sept hôpitaux et hospi-ces
de Paris, ainsi qu'à Bruxelles, àVienne et à Lis-bonne.

M. Guyot prépare aussi des petites capsules ron-des
de la grosseur d'une pilule, qui, sous une mince

couche de gélatine sucrée, contiennent du goudron
de Norwége pur de tout mélange. Cette forme peut
être recommandée aux personnes qui ont de l'aver-sion

pour l'eau de goudron ou que leur position ap-pelle
à voyager fréquemment. Deux ou trois capsu-les
de goudron de Guyot prises immédiatement

avant le repas remplacent facilement l'usage de
l'eau de goudron. Chaque flacon, du prix de 2fr. 50,
contient 60 capsules ; c'est assez dire àcombien
peu revient le traitement par les capsules de gou-dron

de Guyot : dix à quinze centimes par jour.
Lorsqu'un rhume sera déjà ancien ou lorsqu'on

voudra obtenir un effet plus rapide, il conviendra
de suivre le traitement par les capsules de goudron
en même temps que l'on prendra de l'eau de gou-dron

au repas et au moment de se coucher. Ce dou-ble
traitement dispense de l'emploi des tisanes, pâ-tes
et sirops, et le plus souvent le bien-être se fait

sentir dès les premières doses.

Direction E . BOULANGER.

L U N D I 29 novembre 1880,

M Z G 3 S r O I ST
Opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux,

paroles de MM. Jules Barbier et Michel Carré,
musique de A. THOMAS.

D i s t r i b u t i o n . — Wilhem , MM. Degenne ; —
Lolhario, Géraizer; — Laërte, Gaultheil;—Jarno,
Larose; —Frederick, Lambert; — Zafari, Gui-
raud ;— Philine, M"«» Nau ; >—Mignon, Lurie.

Bureaux, T î i . 3/4;^ rideau^^,^ 1./4:.

LE C&N&L DE PANAMA

sence du Comité do banquiers de cette ville, chargé
de garantir la parfaite neutralité du Canal, ils
savent bien qu'ils seront les premiers à bénéficier.
Ferdinand deLesseps, ce Français illustre , qui

a pris place parmi les plus grands bienfaiteurs de
l'humanité , a fait son appel à tous. La France lui
répondra en coopérant à celle oeuvre et en prenant
des actions qui, comme les actions de Suez, rap-porteront

6 0/0 d'intérêt pendant l'exécution des
travaux, 80 0/0 des bénéfices nets, en dehors de
l'intérêt, après l'achèvement, et vaudront un jour, ;
comme les actions de Suez, trois fois la somme '
déboursée, et cela dès la première année d'exploi-tation.

A voir l'agitation qui se manifeste partout à
l'occasion de l'émission pour le Canal de Panama,
on se croirait à la veille d'un grand événement.
C'est, en effet, un grand événement que le

triomphe assuré d'une des plus vastes et des plus
nobles entreprises des.temps modernes. Le Canal
de Panama se tera. Il se fera parce qu'il répond à
un besoin universel. Y aurait-il encore, non des
incrédules, mais des hésitants ? Eh bien ! les chif-fres

vont les éclairer.
Suivant les calculs des autorités américaines

mêmes, le trafic entre les deux Océans est de 7
millions de tonnes. Leparcours par le cap
Horn est long, pérdleux et coûteux. Grâce au per-cement

de l'isthme de Panama, ce parcours sera
abrégé de 3,000 lieues. Â 1.^ francs la tonne, le
transit par l'isthme rapportera 90 millions,sur les-quels,

si l'on déduit 35 millions, représentant les
intérêts du capital à émettre et les frais annuels,
les souscripteurs auront à separtager 55millions
net dès l'ouverture du Canal. On peut prévoir l'a-venir

sans limites de ce trafic. Le canal de Suez
vient confirmer par son expérience, qui est con-cluante,

celtf, assertion. Voici quel a été le mouve-ment
du transit :

18T0 1880

Navires 486 2,000
Tonnes 435,911 4,m000
Recettes 5,150,327 39,500,000

Quant aux actions de Suez, émises à500 fr., elles
sont aujourd'hui à 1,3,50 fr.

Ces chiffres officiels disent dès à présent ce que
les souscripteurs de Panama sont en droit d'at-tendre.

On avouluobjecter que le percement de l'isthme
de Panama se hearterait à des obstacles insurmon-tables.

Nous nenous arrêterons point à ces prétendus
obstacles formés par la malveillance, quant à l'in-salubrité

de l'isthme de Panama ; c'est une plai-santerie.
Le chemin de fer construit sur le même

point n'a pas entraîné,,par lesmaladies, plus de
mortalité que sur les autres travaux publics, et
d'ailleurs, dans cette nature splendide, au milieu
même de la ligne oi» doit passer le Canal, une
vallée s'appelle la vallée du Paraiso (paradis), et
elle mérite cenom entous points.
Il est une dernière objection, espèce de citadelle

démantelée, dans laquelle les timides, complai-
samment aidés par les malveillants, s'étaient re-tranchés

: nous voulons parler de l'opposition des
Etats-Unis. Non-seulement leur opposition n'est pas
à redouter, mais leur concours est acquis sans ré-serve

à l'oeuvre.
Les Américains sont autrement intelligents et

pratiques, à cette heure, après los explications
oyales de F , de Lesseps à New-York, et en pré-

C A I S S E V I V I E M E ^
SOCIÉTÉ ANONYMK

FINANCIÈRE. mDl]STRIElLE& COMMERCIALE,
ÇAPITAI, SOCIAL : 700',000 FRANCS

ÉMISSION
DE

1,600 Actions Nouvelles
Pour porter le Capital social à 1,500,000 francs

La Caisse Vivienne, fondée le 3 octobre
1875 et transformée en Société anonyme le 15
mars 187T, a constamment donné les preuves ma- ;
nitestes d'une prospérité croissante et non inter-rompue.

lieis dividendes itaivants ont été diistrN
bues aux Actlonnatreis :

Pour l'année 1877, Fr. 32 50
Pour l'année 1878, — 46 » ^
Pour l'année 1879, — 50 »

Une réserve Importante, prélevé© ex-clusivement
sur les bénéfices, a étéen

outre constituée.

CONDITIONS DB L'ÉMISSION:
Le prix d'émission des actions nouvelles est fixé

à 575 francs dont 75 francs attribués au fonds
de réserve.

Le premier quart étant seul appelé, les sous-cripteurs
n'ont à verser que 200 francs

par action, soit:
50 fr. en souscrivant,
75 —à la répartition,
75 - le 31 décembre 1880.

TOTAL 200 Francs.
Les actions nouvelles participeront aux résultats

des opérations à partir du i" janvier prochain
et auront droit à une part égale dans les réserves
de la Société.

les Lundi 6 et Mardi 7 décembre 1 8 8 0
A PARIS: à la CAISSE VlVIENSE, 45, rue Vivienne.

O n peut souscrire dès à présent par Correspondance.

APPEL AUX POÈTES.

Le vingt-cinquième Concours poétique
ouvert en France le 1 5 août, sera clos le
1 " décembre 1 8 8 0 . Vingt médailles, or,
argent, bronze seront décernées.
Demander le programme, qui est envoyé

franco, à M. Evariste Carrance, président
du Comité, 6 , rue Molinier, à Agen, Lot-et-
Garonne. — {Afifrancbir.)

USEZ LÉ JEUDI

L B M O U V E M S K T n U M U

f i t an
50

centimes

Moyennant
CITSQtJANTK CENTIMES PAR ARÎÎ

on reçoit
L£fflOnVEHEHTFINANCIER

Journal du Jeudi, grand format, le meilleur,
le plus indépendant et le plus complet des jour-naux

financiers. Le journal publie non-seulement
la cote officielle, mais les cotes du marché en
banque. Le lecteur y trouvera les conseils les plus
sérieux et les meilleurs pour améliorer sa fortune
et grossir son revenu.
Adresser son abonnement à M . le Directeur du

MOUVEMENT FINANCIER , 26, rueFeydeau, à
Paris.

L A S I T U A T I ON
Journal degrand format, le plus complet et l'un
des plus anciens journaux financiers, lemeilleur
guide accrédité de l'épargne ,

OFFRE GRATOITEMENT à toute personne qui s'a-
bpnne pour un an, une S t t ç c v l s e çvime
d'avgeutevie, expédiée franco et à choisir, sur
les articles suivants :

1° Un service à café, composé de 6 cuillers, métal
blanc argenlé, modèle riche avec très-joli écrin ; \

2» Unemagnifique timbale guillochée, argentée ;
3» Un très-beau couvert de table, cuiller et

fourchette, métal blanc argenté , genre riche.
Tous ces articles, d'argenture de f" qualité,^

sortent de la grande maison d'orlèvrerie Adolphe
Boulanger, de Paris ; ils sont d'une valeur supé-rieure

au prix d'abonnement.
Adresser 4 fr. en bon ou timbres-poste ; à l'ad-ministration

du journal la SITUATION^ S3, rue
Vivienne, à Paris. ,



ES
sans inèilecine, sans purRçs el «ans frais, par

lu délicieuse farine deSanlô, dite :

de Londres.
Le docteur Uoulh, médecin en chef de l'hôpital

Samaritain des femmes et des enfanls à Londres,
rapporte : « Nalurellemenl riche en acideplio8-5
phorique, chlorure de potasse cl caséine —lesj
élômcots indispensables au sang pour développer
ctuntretunir le cerveau, les nerfs, les chairs et
les os— (éléments dont l'absence dans lepain, la
panade, l'arrow-rool el autres farinacées, occa-sionne

l'elTroyable mortulilédcs enfants, 31 sur
100 la première année, el do beaucoup d'adultes
se nourrissant de pain), la Revalescière est la
nourriture par excellence qui, seule, suffll pour
assurer la prospérité dos enfants el des malades
de loul âge. Beaucoup de femmes et d'enfanls,
dépérissant d'alropliio el de faiblesse Irèspronou-
cées, onl été parfaitement guéris par la Uevales-cière.

Aux éliques ét rachiliques, elle convient
mieux que l'huile de foie demorue. »
Citons quelques preuves de son ol'ficacité, même

dans les cas les plus désespérés :

Cure N- 100,180. —Mapelite Marie', chélivc,
frôle et délicate dès sa naissance, ne prospérant
pas avec le lait de nourrice , je lui ai fait prendre,
sur le conseil du médecin , laRevalescière qui l'a
çendue fraîche, rose el magnifique de santé.

J. G.nu MoNTANAY, M , rue Condorcet, Paris,
A juillet 1880.

Cure N" 85,410. —Rue du Tunnel, Volenco
(Drôme), Itijuillet 1873. —Ma nourrice in'uyanl
rendu mon cnfanl ûgé do trois moi« cl demi, enlre
la vie el la mort. avec une diarrhée cl des vomis-sements

continuels . je l'ai nourri depuis de votre
excelleale Uevalescière. Dès lors l'enfanl. allait
mieux, et avec ce régime . i | f ^p ; - i l ^H , f p t é ^ -,

Observaiionsdc M. D e d é , professeur de chimie,
Paris . «Depuisima propre guérison par la Reva-lescière

, j'ai continué avec le plus vif intérêt rnes
remarque.s expérimentales sur cette parfaite el
excelleult! Uevalescière. Ce qui rn'étonne le plus ,
c'esl sa bienfaisante influence sur les organes dif
gestifs , sa propriété de complète et prompte assi-milation

au corps liumain : bien nourrir cl déve-lopper
singulièrement l'appélil, faciliter une dé -puration
prompte et facile . et surtout assainir et,

rajeunir le sang (deux éléments de gaieté , beauté '
et sanlé). Ce qui en fait un bienfait vraiment divin,
c'esl d'augmenter et bonifier le lail des nourrices.»
DKnÉ, professeur de chimie.

Cure N° 99.625. -;- Avignon. La Rev.ilescière
du Barry m'a guérie ù l'âge de 61 au.s d'épouvan-tables

souffrances devingl ans, d'oppressions les
plus terribles. k ne plus pouvoir faire aucun
mouvement, ni m'habiller, nime déshabiller, avee
des maux d'estomac jour et nuil et des insomnies
horribles. — BoiiKBL, née Carbonnetty, rue du
Balai, 11.

Quatre fois plus nourrissante que la viande-, elle
économise encore 50 fois son prix en médecine.
En boîles : 1/4 kil.. '2 fr. 25; 1/2; kil., 4 fr.; 1 kilA
7 fr.; 2 kil. 1/2,16 fr.;, 6 kil., 36 fr.; 12 k ir .

70
36

r. - Envoi contre bon de poslo.
<:i 7/0u^1irr,, iIrraannccoo.. -- UDtéippôôtl à,i SSaaLuuemms nbnrorî::teccshhdeezze

(.OMMON . 23 . roe Saint-.Tean ; GoivBnANo; BKSSON ,
•successeur de T H X I E U ; J. R U S S O N , épicier, quai
de Limoges, el partoul chez les bons pharmaciens
el épiricr.s. - Du BAIIUY ct C" (limited), 8, rue
Castiglione, Paris.

On bon Conseil pour tout le monde.

Ln p l u p a r t dos mn/arf/es q u i frappent
l'bumanUù, . / ' A n é m i e , /a R a c h i -tisme,

/es D a r t r e s , /es E c z é m a s ,
,/a PhtlAisie, la G-ou.tte, le Can c e r ,
efo., ont pour cause une aliôration du
san^;.

£.s K O I Î L E C H A U X , morvellleuse concentration
d a i p r i n c i p e s t o n i q u o s , rafraîchissants, dépuratifs et i o -
durés du C r e s s on , de la Sa l sepa r e i l l e rouge,
d u Q u i n a et de l'éo. d ' o r , amures, purifle lo sang, chasse
les p r i n c i p e s morbides et les vices impurs causes de
m a l a d i e s ; détruit tous les restes des affections spéciales;
stimule l'appétit, active la n u t r i t i o n et la formation des
globules rouges d u sang, tonifie les fibres et les c h a i r s ;
donne en quelques Jours aux Jaunes filles anémiques, aux
enfants pâles, chétifs et l y m p h a t i q u e s , les couleurs, les
forces et la gaieté ; réveille les fonctions vitales ; r e n d l a
vigueur qui s ' e n f u i t aux convalescents, aux personnes sur
le r e t o u r ot aux v i e i l l a r d s affaiblis ; équilibre les éléments
du sang et prévient ainsi l'apoplexie et la congestion. —
Le fl., 4 f r . ; 6fl.pour 1 cure, expédiés f , 21 fr.
Dép. gén. L E C H A U X , Ph'"", ruo S^"-Catherine, 164,
B o r d e a u x . Broch. intér^" f°. Nombreuses attestations.

Saumur, pharmacie Normandine, et tontes les
bonnes pharmacies.

M é d a i U o «1'ARIIENTP^7-.-
0 1 H 8 T 9

Raoomniandé par les sommités méd/oa/ej
pour /'Hyg/ône, /Mssainissement, Bafns
/étions, toilette int/me, eto. L o F l a c . à t t '

SAVON AU THYIVIOL-DORÉ "
BtOIÉNlQUE ET CONSEnVATElm DK l.A, pg . , ,

THYMOLINE-DORË
POUDHK VELOUTÉE IMrM,PA,BLE

BESSON , pharmacien , place de la
Bilango, MCKAÏ, chemisier de MM. les
officiers de VEcolo , rue Saint-Jean.

C J I E M ÏNS DE FER 4)E U E T Aî

lignes de Poilicrs-SanHinr, lonlïcnH.hgeis

BÉB'AIHTS
» K S A U M UR

6 11. — inallnii
8 15 —

U 25 —
1 17 soir.
i 55 —
7 51) —

m POITIERS
5 tl. 50 m a l i n.
8 !)5 — ,
ia soir.

10 h . SO m a l i n .

40 soir.
51 —

11 :48 -

A M O N T R E U IL

9 h- 13 maUn.
'.17 soir.

3 .')0 —
10 47 -

A ANOEug

' « matia.
30 soir.
28 ^

I l ï a , en outre , un tr a i n vpnant " 20 »°.- i

Eludes de M- LE BLAYE el de M*
LAUMONIER, notaires à Saumur. ,

ADJUDICATION
U dimanche 20 décembre 1880 ,

à midi.
En l'étude de M" LE BLAYE et par le

ministère de M' LKBLAYE et M*
LAUMONIER ,

D'UNE MAISON
Sise à Saumur, ruedes Basses-

Perrières , n* 4,
Composée de cinq pièces, man-sardes

, écurie, remise, jardin et
servitudes.

Mise À p r i x t 9 » 0 0 0 f r .
Pour plus amples renseignements,

s'adresser auxdits notaires. (738)

Etude deM' LAUMONIER, nolaire
à Saumur.

DE SUITE

UNE GAVE ET UNE GLACIÈRE

Montée du Château,

Joignant le pensionnat des Dames
de la Retraite.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, à M' LAUHOHIÇB , notaire à
Saumur. (708) ,

OU A LOUER

B E L L E MAISON
Chouzé-rsur-Loire, , . .

" Comprenant rez-de-chaussée, pre-mier
étage et vastes greniers, servi-tudes
, cour, jardin et terrasse sur la

Loire ;
Le tout hors d'eau.
S'adresser au bureau du journal.

OFFICE D'HUISSIER

A CÉDER DE SUITE. '
S'adresser, pour avoir des rensai- ^

gnements, soit àM» CHALET, huissier'
à Gennes, titulaire dudit office, soit à '
M* BouHASsBAU, huissier à Sauraur,
son mandataire. (731) ,^

V

A LOUER
Ponr la Saint-Jean prochaine,

Une MAISON de COMMERCE j
Située rue de la Pelite-Bilange, 6,W

occupée par M. Paul Ménager. :

S'adressera M. E . DELAUABE, né-^'

• PBÉSEWTÈMEKÏ,

Située à Saumur,
EtrE DB LA TONNELLE, »

Actuellement occupée par M.Courtet,
négociant.

S'adresser àM. COHETET. (553)* •

D i r e c t i o n générale de l'Enregistrement,
des Domaines et du T im b r e.

m n D'OBJETS MOBILIERS
HORS D'USAGE

Provenant, tant de l'Ecole de cavalerie
que des services du génie et de l'ar-t
i l l e r i e .

Le jeudi 9 décembre 1880, à une
heure de l'après-midi, dans la cour
de l'arconnerie el dans celle des bu-'
reaux du génie, k Saumur, il sera
procédé, en présence de M. le Sous-
Intendant mililaire, à la vente aux
enchères publiques des objets ci-
après :
Quatre-vingt-neuf paires de bottes

à l'écuyère, 309 dolmans, tuniques^
vestes et vareuses en drap ou toile,-
480 képis, casquettes et calottes
700 grammes galons d'argent, 3 kilo-'
grammes 482 galons do laine, 100
brides complètes, 81 selles . 59 kilo-grammes

clous de cheval, ar-cades
el bandes pour arçons, 155 ki-logrammes

de cuirs, 280 kilogrammes
de fers, garnitures de croisées, ri-1.
deaux, tapis, housses, fanions, filets,-
outils divers, ferrailles, 70 planches
de châlis en fer, 9 planches de châlis
en bois, vieux papiers, un arbre sur
pied, 30 mètres cubes de bois de
démolition , 190 kilogrammes de fer,
120 kilogrammes.de lô le , 1,250 kilo-grammes

de fonte , 4 kilogrammes de
cuivre rouge, et autres objets hors
de service, de diverses provenances,
etc., etc.
Prix payable comptant, plus 5 O/o

pour les frais.
Saumur, le20 novembre1880.

Le Receveur des Domaines,
(739) L. PALUSTRE.

Aclions de 500 francs au porteur,
remboursables à600 francs , rappor-tant

3 0/0, garanties par l'Etat fran-"
çais.

:;;tf..Pour plus amples renseignements,
s'adresser àM. RABILHAC, directeur
de la succursale du Comptoir Finan-cier

et Industriel de Paris.

. 75, Rne d'Orléans, 75,
à Siaumur.

POMPERIE ET PLOMBERIE

Appareils pour garde robes
Ancienne maison CHAUVli

LÉON CHADAIGNE
STJCCESSEUR

80, rue de la Fidélité, 30, Saumur.

'oi D E l A P S i AC'HEIEfe
plusieurs C V I V E S WOlS. h

S'adresser à la maison ACKERMAW- *
LAURANCB, àSaint-Florent. (723) t

'. : : : m
,„p€€AlâllOIV UMIQUE.

A VENDRE '>^
PIANO DROIT

Caisse palissandre, presque neuf, à un
, ^ prix exceptionnel.
• iS'adresBçr ^^^,j!J f̂efl^ 4»i.jpurnal.

M. DUVAUX prévient les fournis-seurs
de Varrains ol autres qu'il

n'aura pas, à l'avenir, à payer les dettes
contractées par sa femme. (730)

MONTRES DE mm
prix du Gros, contre mandat-poste :
Montres en métal, à partir de.. 10 fr.
Remontoirs en métal, d* . . 1 4 »
Montres argent, d° . . 1 5 jjj,
Remonloirs argent, d' . . 25 »*
Montres en or, d° . . 56 »
Remontoirs en or, d° . . 7 2 »
Chaînes en tous genres 5 »

Envoi franco, sur demande, du
catalogue complet. S'adresser à M.

J. WIDOLFF. dépositaire, 20, ruo de
l'Echiquier, Paris. (733)

MALADIES DË POITRINE
ET DE LA GORGE

De lous les remèdes employés jus-qu'à
ce jour pour guérir les maladies

graves des poumons et de la gorge,
aucun n'a donné des résultats aussi
certains et aussi constants que la
FARINE MEXICAINE, del D' Benito
del Rio, deMexico. Lorsque la guéri-son

esl encore humainement possible
el que rien n'a réussi, on doit toujours
avoir recours à la FARINE MEXICAINE.

• Cet aliment précieux FAIT DISPARAÎTRE
promplemenl la dialhèse tuberculeuse
et les granulations de la gorge, en
redonnant au sang sa composition nor-male

de santé. LaFARINE MEXICAINE,
DANS OH TBMPS RELATIVEMENT COURT,
fait cicatriser les plaies des poumons
et les granulations de la gorge ; c'est
un fait qui ne peut plus être contesté
aujourd'hui par personne, car plus de

100,000 MALADES GUÉRIS, ALORS QUE
LE PLUS SOUVENT OH LES CROYAIT
PERDUS PEUVENT CERTIFIER qUC la
Farine Mexicaine est le seul remède
vraiment efficace pour guérir la PHTIII-
SIE TUBERCULEUSE, la LARYN6ITK et la
BRONCHITE çhrouique, le CATARRHE
PULMONAIRE, lesrhumes, l'épuisement
prématuré et toutes les maladies de
langueur. LaFARINE MEXICAINE est
un aliment tonique ct digestif par ex-cellence

, qui peut êlre employé avec
avantage à la nourriture des jeunes
enfants, des valétudinaires et des
vieillards, auxquels ELLE REDONNE
SANTÉ ET VIGUEUR.

Se vend par I)oUes de 1 kilog., 500
et 250 grammes, au prix de 7, 4 et
2 fr. 25, avec une brochure explica-"!
live sur sa composilion, son mode
d'emploi et d'action. Vente en gros t
Chez le Dépositaire général, à Tarare ,>
M. R . B A K L E R I N , pharmacien-cht-',
miste.
Dépôt hSaumur chez M. GONDRAND,;'

épicier, rue d'Orléans. (443; \

OT, BOULEVARD SA1BT-CER1AI8

I N H A L A T E U R CIGARE B « 8
D E M A G N E S - L A H E N S

4M.
pour l'aspiration des vapeurs de

GOUDRON
Seul mode pratique

I rationnel.
Seul médaillé à i

\ l'Exposition UaWersoUo
I do Paris 1878.

D É T A I L
dans les
prinolpalM

I Pharmacies

et
Très

efficace
contre les

Oppressions,
bnronement» .

Asthme, Laryn-gites
chroniques, eto.

d épidémie. Utile anz
de tabac désireux de

AvoSir"""" «J'Mtenrs, Oratenrs,

i luOmaaynlirfuem(ola CIoimaopahîrroo.îi' M""À"S"H"EŜ-I"A.amUSmHsSi » fro^li et

J l j n ^ l ^ ^ OE s 1,50
G O U D R O N M A G N E S - L A H E NS

POUDRE b r e v e t é e s. g. d.. 0.

PRIX DE LA BOITE POUR 50 LITRES, 2,50. - DEMI-BOITErî,50
L'Inventeur MAGNES^^SHÊNST^^TÏ^^ TOULOUSE (H-O.)

d^'côudron'''^- •Sïl'''f "^'"^'"•P"^'^ soit le Cigare, soit la demi-bolte

lo-f "• AGISSANT PAR INHALATION ETPAR ABSORPTION ,

^LES SEULES PASTILLES D EGOUDRON,
* RÉCOMPENSÉES p a r l e J u r y i n t e r n a t i o n a l

P A U i m — B x p o a i t i o a T T n i v a r s e U e d e 1878. — I ^ A H I S
Rhirme, Broncliite, Catarrhe, Enrouement,

Irritation de Poitrine, Laryngite, Phtliisie. et
en général toutes les. affections contre lés-,
quelles le Goudi-on est conseillé.
Très-utiles aux fumeurs, aux personnes

qui fatiguent de la voix ctà celles gui sont
exposées, dans leurs travaux, à respirer des
poussières ou des vapeurs irritantes. —— ,
L'immense succès de ces Pastilles, en Fralice et à l'Étranger,

prouve l^urjpjépçjrit^^ifçpjptest^^le, ^ ,,

'a

PRIX DE L'ÉTUI ; ('80

î GÉRAUDEL, PHARMACIEN DE 1 » ciksstf*j
à SAINTE-MÉNEHOULD (Marne)

I ) É : T A J L ;. D a n s t o u t e s les P h a r m a c i e s — Env- frv emtre'mand,ri»stfi,

VENTE «nos

MALADIES »E LA PKAI]
Dartres, Démangeaisons, Vices duSang

Pharmacie FONTAINE, TARIN, snccessenr, 9, place des Petits-Pères,-r-'ParJ*-

Pommade FONTAINE «̂

Ci'oix de J:i l.egiou JHonnetu'
;\ l'Exposit univ.'de 18G7.

EICREIOUmLEDouMelM
Adoptôe par toute» les grandes

Administrations.
OÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETIEM!»

LE POT : 2 FR.
Préconisée par les plus grands mé -decins

de Paris : MM. Delzenne, Gui-;
bout, Horteloup, Pidoux, Bouchardat,
Longet, pour guérir rapidement les
dartres el la plupart des maladies do la
peau réputées incurables. Son effet est
merveilleux contre les rougeurs de la
face, l'inflammation des paupières, les
hémorroïdes, les démangeaisons de la
tête, des orgilles et de toutes les parties
du corp(frictions légères chaque soir).

GRAINE
pnÉPAnATioN t
NOCVELLE ^

p o u r c o m b a t t re
avec succès

Constipations
Coliques
Diarrhées

Maladies du foie
et de la vessie

DE LIN TARIN»!
Ex i g c r i e s bottes
en f e r - b l ànc

UNE CDH-tERÉK
A SOUPE

MATIN ETSOIR
DANS UN 1/4
BK VERRE

D'EAn FROIDE

Salsepareille FONTAINE

LE FLACON :s FR*

Marque do fabrique.
Prix de la B o i t e j 1 tr. SO c.

Salsepareille alcaline et iodur
r é e , dépuratif puissant cdalre hscro^ •
fuie, le rachitisme, les maladies £?«r-
treuses, syphilitiques, etc. Bien supé-rieure

à laSalsepareille iodurée ordi-naire
, elle ne délabre pas Yeslomsc et

n'irrite pas l'intestin. (Dose habituelle :
de une à deux cuillerées à potage 1«
malin, et autant le soir.)

Salsepareille alcaline slmplô,
'dépuratif admirable contre les déman-geaisons.

— Même dosa que la Salse-pareille
alcaline iodurée.

Salsepareille ferrugineuse,
dépuratif, tonique fortifiant par excel-lence.

Une cuillerée à soupe au com-mencement
de chacun des deux repas

principaux de la journée.

Dépôt chez M. EMOVIT, pharma-cien
àSaumur. (734^

Saumur, imprimerie de P, GODET.

Vu par uons Maire de Sanajwr, poar légaliKatiou d» la sigiatore de M. Godet.
mtd-de-^muâeSaumw.k 18 ,

Gwti^ par l ' i m p r i m m r


